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ARTICLE 56

Supprimer l’alinéa 32.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à maintenir la mainmise du conseil d’administration de la Caisse 
nationale de retraite universelle sur le pilotage. Il est donc préférable de retirer au comité d’expert 
sa capacité de recommandations et de propositions de réformes.


